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PRÉFET DE LA LOIRE

ARRÊTÉ N°4-DDPP-1S
ponant prescriptions techniques applicables

COURRIER ARRIVÉE
UD LHL

Le 11 JAN. 2019
CRCZ t 61.4.
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à la société MPC

LE FPtFET DE lÀ Iomt

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.5 Il-l et L5 12-6-1 du titre 1er de son livre V;
VU l’arrêté préfectoral n° 18-50 du 28 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Nathalie
GUERSON, directrice départementale de la protection des populations;
VU l’arrêté préfectoral n°361-ddpp-18 du 2octobre2018 portant subdélégation de signature pour les compétences
générales et techniques
VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 15529 du 17 avril 1984 modifié réglementant les activités exercées par la
société MPC sur le territoire de la commune de Saint-Romain le Puy — 4-6 route de Chézieu;
VU le dépôt d’une mise à jour d’études de dangers transmis par l’exploitant en date du 16 septembre 2016
complété en mai 2018
VU les éléments transmis par l’exploitant pour la mise àjour de son arrêté préfectoral;
VU le rapport de l’inspection des installations classées du 5novembre2018;
VU l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques au
cours de sa séance du Il décembre 2018

Considérant que les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 17 avril 1984 susvisé nécessitent d’être actualisées
Considérant qu’en application de l’article L. 5 12-20 du Code de l’environnement, le préfet peut prescrire,
notamment, des études sur les conséquences environnementales du fonctionnement des installations relevant du
régime de l’autorisation préfectorale;

Sur proposition de la Directrice départementale de la Protection des Populations de la Loire;
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CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société MPC (AGRFAX) dont le siège social est situé Zone d’Activité de Chézieux, 4-6 route de Chézieu à

SAINT ROMAIN LE PUY (42610) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent

arrêté, à regrouper les ateliers de fabrication de peintures dans les bâtiments identifiés I et H sur le plan joint en

annexe au présent arrêté, dans l’enceinte de son établissement sis à la même adresse.

ARTICLE 1.1.2. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS -

Les prescriptions du présent arrêté se substituent aux prescriptions identiques ou contraires ayant le même objet

des arrêtés préfectoraux du 29/08/1974, complétés pat les arrêtés des 17/04/1984, 05/03/1986, 12/01/1989 et

30/09/1994 délivrés à la société MPC AGRWAX.

ARTICLE 1.13. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À
DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements existants

exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non, dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou

leur connexité avec une installation soumise à enregistrement à modifier les dangers ou inconvénients de cette

installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration

incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral

d’autorisation.

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

La société MPC est autorisée à exercer, sur le site qu’elle exploite à SAINT ROMAIN LE PU”IÇ Zone d’activités

de Chézieux, les installations suivantes

‘ Rubrique J Activité et volume Classement

Rubrique installations de chargement ou déchargement de véhicules citernes, de DC
1434.lb remplissage de récipients mobiles, le débit maximum de l’installation étant

, supérieur ou égal à 5 m3Jh mais inférieur à 100 m3/h

rubrique 4331 liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3, à l’exclusion de la E
catégorie 1.
La quantité maximale susceptible d’être présente étant de 860 t

rubrique 4510 dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguê 1 ou chronique NC
I.
La quantité maximale susceptible d’être présente étant dc 19 t

rubrique 4511 dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2. D
La quantité maximale susceptible d’être présente étant de 122 t

rubrique 2640 emploi de colorants et pigments organiques, minéraux ou naturels, D
La quantité de matière utilisée est inférieure à 2 t/j our

À: autorisation
E : enregistrement
D: déclaration
NC : non classées



Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations
ou les capacités maximales autorisées.

Le tableau ci-avant liste les installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées
y compris celles concernées par le dossier modificatif.

ARTICLE 1.2i. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes est organisé de la façon suivante
l’établissement est autorisé à fonctionner en continu 7 jours sur 7.

CHAPITRE 13 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION
Les installations et leurs annexes sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. Celles associées à l’étude de dangers
objet dû présent arrêté respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les
réglementations autres en vigueur, sous 3 ans à compter de sa notification.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de tmis ans
ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majture.

CHAPITRE 13 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTWITÉ

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage,.et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

Les installations autorisées sont situées sur les communes et les parcelles suivantes:

Les installations citées à l’l .2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de
l’établissement annexé au présent arrêté (annexe 1).



ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit
la prise en charge de l’exploitant.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITÉ

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site;

- des interdictions ou limitations d’accès au site;

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion;

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511-l.

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
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Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative:

10 Par les demandeurs ou exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes
leur ont été notifiés

20 Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts visés aux articles L.21 1-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
insffiliation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’affété autorisant l’ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoràl sont prises sans préjudice des autres législations et réglementAtions
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

•



TITRE 2- GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement;
- gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités

rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de
la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUiTS

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

ARTICLE 2.2.2. REGISTRE ENTRÉE SORTIE

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et
des services d’incendie et de secours.

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 23.1. PROPRETÉ

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations,
engazonnement,...).

CHANTRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
par l’exploitant à l’inspection des installations classéés. II précise notamment les circonstances et les causes de
l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

- le dossier de demande d’autorisation initial,
- les plans tenus à jour, -

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration
non couvertes par un arrêté d’autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données.

Ce. dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au
minimum.

CHAPITRE 2.7 RÉCAIITULATW DES DOCUMENTS À TRÀNSMEflRE À L’INSPECTION

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants:

Articles Documents à transmettre Périodicités

Déclaration des émissions polluantes et des déchets Annuelle

3.3.1. Schéma de maîtrise des émissions Annuelle (COV)

Résultats des contrôles des rejets atmosphériques Annuelle (poussières — métaux totaux)

3.3.2. Plan de gestion des solvants Annuelle

4.3.9. Résultats des contrôles des rejets d’eaux pluviales Annuelle

4.3.10.1. Résultats des contrôles de la nappe souterraine Semestrielle si justifié par étude
hydrogéologique

Pour les installations soumises à l’arrêté du 3 1/01/2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets, l’exploitant déclare les données d’émission de l’année au plus tard le 1er avril de l’année
suivante (télédéclaration) ou avant le 15 mars si celle-ci est faite par écrit.



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPhÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant
notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne. peuvent assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant doit
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne préséntent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie
dans des bassins de stockage 6u de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et
traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de l’impact olfactif
de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses:



- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues
en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DifFUSES ET ENVÔLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité techniqûe démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite.
Les ouvrages de rej et doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu rcepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est
tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est
conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-l sont
respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière â être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs
à la demande de l’inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des instàllations ainsi que les causes de
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.



ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

[nstallation / Poini Bâtiment I Installations Traitement des rejets
. .. Ongme du rej etde mesure raccordées (filtration des poussieres)

Point 1 Bâtiment I-H COV + poussières Fabrication peintures
Point 2 Bâtiment I-H COV Conditionnement Diluant
Point 3 Bâtiment Al poussières Pesée des poudres

Conditionnement des
Point 4 Bâtiment Bi-Bu COV peintures + fabrication

coloristes

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET

Hauteur Diamètre Débit nominal Vitesse
en m I sol en m en Nm3/h l’éjection en mh

Bâtiment Ii 8 0.48 1835 2.9
Bâtiment Bi 6 2074 7.4
Bâtiment Bi 6 0.4 1925 4.3
Bâtiment Ai 6 0.37 4000 10.2
BâtimentD2 6 0.28 1511 6.8

Ces données sont basées sur les cheminées présentes à ce jour sur le site.
Elles seront actualisées sous 3 ans suite aux travaux prévus lors de la réorganisation des ateliers.

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes, les volumes de gaz étant
rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) et sans correction de la teneur en oxygène.

J Valeurs limites calculées sur gaz sec
Paramètres Origine du rejet Concentrations en mg/r’1m sur un Périodicité des

échantillon voisin d’une demi-heure mesures

COV, rejet total Fabrication peintures, (1)
conditionnement diluant

COV particuliers visés par
l’art. 27-7°-b et l’annexe 3 de 20 annuelle
I’AM du 02/02/1998

COV particuliers visés par 2
l’art. 27-7°-c de I’AM du annuelle
02/02/1998

Chlorure de méthylène (250 Conditionnement diluant
kg/an) 20 annuelle

Poussières Pesée et utilisation des 100 annuelle
poudres

Métaux totaux (2) Pesée et utilisation des 2 annuelle
poudres

(I) : se reporter à « cas particuliers » pour les COV non méthaniques (COV NM)

(2): métaux totaux: antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, plomb, vanadium et zinc.



Cas particuliers:

• Pour les COV NM

Compte tenu de la mise en place d’un schéma de maîtrise des émissions de COV au niveau de l’établissement, les
émissions annuelles canalisées et diffuses de COV NM ne doivent pas dépasser 3 % de la quantité annuelle de
solvants utilisée.

Les COV visés aux alinéas b) et e) de l’arrêté ministériel du 02/02/1998 peuvent être pris en compte dans le
schéma de maîtrise des émissions de COV. Toutefois, les rejets canalisés de ces substances restent soumis au
respect des valeurs limites fixées ci-avant.
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CHAPiTRE 33 SURVEILLANCE DES REJETS

ARTICLE 3.3.1. MODALITÉ DE RÉALISATION DES CONTRÔLES

Selon les critères et les périodicités indiquées au 3.2.4, les mesures sont effectuées par un organisme agréé. A
défaut d’agrément pour le paramètre à contrôler, le choix de l’organisme est communiqué préalablement à
l’inspection des installations classées. Ce contrôle porte sur les rejets des fabrications et sur les paramètres ci-
dessous.

Paramètres Enregistrement Méthode d’analyse

COV - NFX 43.301

Poussières - NF X 44.052

[Métaux
- 1X 43.051 ou NF EN 13.284-l

Ies résultats sont comparés aux éléments du plan de gestion des solvants visé au paragraphe suivant et aux valeurs
limites de rejets applicables. fls sont transmis à l’inspection des installations classées dès réception.

ARTICLE 3.3.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES SOLVANTS

L’exploitant met en place un plan de gestion de solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de
solvants de l’installation.

L’exploitant transmet annuellement à l’inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et
l’informe de ses actions mises en oeuvre pour réduire et optimiser par une meilleure maîtrise l’utilisation de ces
solvants.

Les émissions diffuses (émissions de COV dans l’air, le sol et l’eau qui n’ont pas lieu sous forme d’émissions
canalisées) doivent faire l’objet d’une quantification permettant notamment de vérifier que les émissions totales
(diffuses et canalisées) de COV ne dépassent pas 3 % de la quantité de solvants utilisée. Le flux des émissions
diffuses ne comprend pas les solvants vendus avec les préparations dans un récipient fermé hermétiquement.



TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L’eau consommée dans l’établissement provient uniquement du réseau public de distribution d’eau potable de
SAINT ROMAIN LE PUY Le refroidissement des machines est assuré en circuit fermé à partir de la réserve
incendie.

ARTICLE 4.1.2. RELEVE DES PRÉLÈVEMENT D’EAUX

Les installations de prélèvement d’eau doivent être munies d’un dispositif totalisateur.

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRÉLÈVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d’eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX -

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. fis sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître:

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif pennettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs du bon état de conservation des ouvrages, de leur
étanchéité et de leur efficacité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont
aériennes.



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres
effluents.

Article 4.2.4.3. Protèction contre des risques spécques

Les collecteurs recevant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être, sont équipés
d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes (siphon pare-flamme). A défaut, la maîtrise
d’un éventuel feu de nappe dans une rétention est assurée par projection d’un tapis de mousse.
Par les réseaux d’assainissement de l’établissement, ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif externe ou
d’un autre site industriel.

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Des systèmes permettent l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur. Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à
partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leurs conditions de fonctionnement et d’essais
périodiques sont définis par consigne.

CHAPITRE 43 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MIIJWU

ARTICLE 4.3.1. ENTWICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants:
— effluent 1 les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d’être polluées (eaux de toitures)
— effluent 2 les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de voiries et parking) ..•;
— effluent 3 : les eaux sanitaires (lavabos, sanitaires et douches) .i

— effluent 4: les eaux de lavage des cuves
1%.,

ARTICLE 43.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés
par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 433. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la perfonnance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou
d’arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.



ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Le site dispose de:
— 2 points de rejet d’eaux sanitaires aboutissant aux fosses septiques avant épandage
— 2 points de rejet d’eaux pluviales, les eaux pluviales de voiries et de parking étant traitées avant rejet à l’aide de

séparateurs d’hydrocarbures.
— Le site n’émet pas de rejets d’eaux de process

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQIHPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.1331-10 du
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.2. Aménagement

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu im point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, ...).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la
demande de l’inspection des installations classées. Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la
Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le
milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des
parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n’y
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment
homogène.

ARTICLE 43.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts:
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
- Température: <[30°C 1
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline)
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l.

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES DE REJET

Article 4.3.8.1. Eaux pluviales

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de:

_____________________________

Paramètres Concentrations en mg/l

MEST 35

DCO 125

DBOS 30

Hydrocarbures totaux 10



Article 4.3.8.2. Eaux dom estiques

Les eaux domestiques doiveni être traitées et évacuées confonnément aux règlements en vigueur. Le diagnostic des
équipements d’assainissement non collectif du site sera à mettre à jour selon les actions condiuites pour la mise en
conformité des installations selon le rapport de la Communauté d’agglomérations Loire Forez du 27 mars 2012.

Article 4.3.8.3. Eaux industrielles

L’établissement ne procède à aucun rejet d’eaux industrielles. En particulier, les eaux ayant servi au lavage des
cuves mobiles sont éliminées en tant que déchets (titre 5 du présent arrêté).

ARTICLE 43.9. SURVEILLANCE DES REJETS D’EAUX PLUVIALES

. Paramètres Fréquence Méthodes de mesure

pH annuelle NE T 90.008

MEST annuelle NE EN 872

DCO annuelle NFT9O.101

DBO5 annuelle NE EN ISO 1899

Hydrocarbures totaux annuelle NE T 90.114

Les contrôles sont réalisés par un organisme agréé et leurs résultats sont transmis à l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 43.10. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 4.3.10.1. L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et
l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des
sols.

Article 4.3.10.2. Conséquences des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle, l’exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il dispose,
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et la
flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution.

Ces renseignements concernent notamment:
— la toxicité et les effets des produits rejetés,
— leur évolution et cdnditions de dispersion dans le milieu naturel,
— la définition des zones risquant d’être atteintes par des concentrations en poiluants susceptibles d’entraîner des

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,
— les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre,
— les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposés à cette

pollution,
— les méthodes d’analyses ou d’identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

Article 4.3.10.3. Eaux souterraines

L’exploitant produira sous un an une étude hydrogéologique permettant de connaître la pédologie des sols, la
profondeur de la nappe, son sens d’écoulement et sa vulnérabilité. Si cette étude conclut à une sensibilité
particulière du milieu il mettra en place les dispositions suivantes de surveillance des eaux souterraines



— trois ouvrages de prélèvement au moins, sont implantés, un en amont et deux en aval de l’usine; la définition
du nombre de puits et de leur implantation est faite à partir des conclusions d’une étude hydrogéologique,

— deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués dans la
nappe,

— l’eau prélevée fait l’objet de mesures des principales substances susceptibles de polluer la nappe compte tenu
de l’activité de l’installation (métaux, COV, Hydrocarbures Iotaux notamment). Les résultats de mesures sont
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. Toute anomalie lui est signalée dans les
meilleurs délais.
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TITRE 5- DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRH’1CWES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses
installations pour assurer une bûnne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réenploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 54340 du code de
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-l 31 du
code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151
du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie
civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R
543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d’élimination).

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE
INTERNES DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent
l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLDoeJÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l’article L 511-l du code de l’environnement. II s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont
réguliêrement autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLn’mçÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de
l’établissement est interdite.



ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné
à l’article 54145 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-
79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à
jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les
transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités
suivantes:
‘Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production.

Référence .

. Quantite Fihere de
nomenclature Dechet Nature du déchet

. . naximale sur sik traitement
Décision 20 14/955

apier et carton (emballages issus dt
150101 r . . . .

. 350kg recyclage
4éconditionnement, étiquettes, papiers divers)

Déchets industriels banals en mélange (papier, 1500 kg Dl
15 0203

Darton, chiffon, plastique, autres non dangereux)

1501 04 \‘Iétaux, emballages vides non souillés 3500 kg Rachat ferraille
)8 01 11 * Solvant sale à régénérer 25 000 kg lU

oues provenant de peintures ou vernir
18 01 13 * ontenant des solvants organiques ou autrer 4000 kg D10

;ubstances dangereuses

38 01 16
Bôues aqueuses non dangereuses provenant de h 2000 k D10
régénération du lavage à l’eau

g

15 01 10 * mballages contenant des résidus de substance
400 kg D10

langereuses
* Déchets dangereux

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d’emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et
R 543-74 du code• de l’environnement portant application des articles L 54 1-1 et suivants du code de
l’environnement relatifs à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux
déchets d’emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21juillet1994).

ARTICLE 5.1.9. AUTOSUÈVEILLANCE DES DECHETS

Un registre est tenu sur lequel sont reportées les informations suivantes

— codification suivant la nomenclature officielle publiée au J.O. Du 20 avril 2002,
— type et quantité de déchets produits,
— nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets,
—

da!e des différents enlèvements pour chaque type de déchets,
— nom et adresse des centres d’élimination ou de valorisation,
— nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d’élimination ou de valorisation,
— référence éventuelle de l’agrément des installations qui valorisent les déchets d’emballages.

Ce registre est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.



TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’anêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confonnes aux dispositions des
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement.

ARTICLE 613. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NWEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées ci-après dans les zones à émergence réglementée définies sur le plan en annexe.

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la périod Emergence admissible pour la
les zones à émergence réglementée allant période allant de 22h à 7h, ainsi

(incluant le bruit de l’établissement) de 7h à 22h, sauf dimanches et jours que les dimanches et jours fériés
fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
6dB A 4dB A

égal_à45dB(A)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement ainsi qu’aux points
de mesure ci-après référencés sur le plan de l’annexe les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la
journée:



Point Emplacement Type de zone Niveaux limites de bruit admissibles en dB(A)
de Période de 7h00 à Période de 22 h 00 à 7h 00
mesure 22h00 sauf dimanches ainsi que les dimanches et

et jours fériés jours fériés.

Point 1 Selon plan ci-avant Zbne industrielle 60 50

Point 2 Selon plan ci-avant Zone industrielle 60 50

Point 3 Selon plan ci-avant Zone industrielle [ 60 50

ARTICLE 6.2.3. CONTRÔLES

L’inspection des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance périodique
de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à
son approbation. Les frais sont supportés par l’exploitant.
L’inspection des installations classées peut demander à l’exploitant de procéder à une surveillance périodique de
l’émission sonore en limite de propriété de l’installation classée. Les résultats de mesures sont tenus à disposition
de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 6.2.4. MESURES PERIODIQUES

Une mesure de situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de publication du
présent arrêté, puis tous les cinq ans par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix sen communiqué
préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sen effectué par référence au plan en annexe 2
au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra
demander.

EnçlaœmenL des poWe de mesure de rdveau de boit



CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas démissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les
installations classées.
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECUNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. UWENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES
DANS L’ÉTABLISSEMENT

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans
l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des mentions de dangers codifiées
par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

Les installations existantes respectent les dispositions des articles 43 à 50 de l’an-été ministériel du 3 octobre 2010,
en lieu et place de 14, 44 à 52, 58 et 59 de l’arrêté ministériel du 1 juin 2015 applicable aux installations
soumises à enregistrement au titre de la rubrique 4331.

Les installations nouvelles, liées aux modifications à réaliser pour une meilleure maîtrise des risques accidentels,
respectent les dispositions de l’arrêté ministériel du V’ juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 4331 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement.

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE À L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d’émanations toxiques
ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou
d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un pian systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de
besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent.

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PRÉVENTWE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES

L’exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs
identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles
d’affecter les dites installations.
II transmet copie de cette informatiàn au Préfet et à l’inspection des installations classées, Il procède de la sorte
lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises àjours relatives à la définition des périmètres ou
à la nature des risques.

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services
d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.
L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Au moins deux accès de secours éloignés l’un de l’autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d’être exposés
aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l’extérieur du site pour les
moyens d’intervention.

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.



En dehors des heures de travail, le site est surveillé par télésurveillance et détection de mouvements. L’information
est rapportée sur les téléphones mobiles des trois directeurs.

Toutes les dispositions sont prises afin d’empêcher les personnes non autorisées d’accéder aux installations. Les
réservoirs sont implantés sur un site clôturé, sauf en cas d’impossibilité justifiée. L’exploitant s’assure du maintien
de l’intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations d’entretien des abords régulièrement.
Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes:

- largeur de la bande de roulement : 4m avec pente maximale de 15% =

- rayon intérieur de giration: 11 m avec surlargeur de I 5fR mètres si inférieur à 50 m,
- hauteur libre : 3,50 m
- résistance à la charge: calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu

avec essieux distants de 3,6 m minimum

Le site comporte deux entrées distinctes, l’accès des secours doit être facilité, les portails devant pouvoir être
ouverts immédiatement sur demande des services d’incendie et de secours ou directement par ces derniers.

Un second accès à la citerne incendie, contournant le bâtiment B par le côté Sud, doit être aménagé en chemin
stabilisé, le premier accès entre les bâtiments B et I pouvant être pris sous les flux thermiques de 8 kW/m2 et donc
impraticable.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX

- Les modifications apportées aux installations respectent les dispositions constructives suivantes, non
applicables aux bâtiments et équipements existants:

Les locaux abritant un stockage de liquides inflammables présentent les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes
- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe Al
- la structure est R 180;
- les murs séparatifs sont REI 180 et dépassent d’au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du
franchissement. Ces parois sont prolongées latéralement aux parois extérieures sur une largeur de 1 mètre
ou 0,5 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de la paroi sauf si les parois extérieures sont ET 180;
- la toiture est recouverte d’une bande de protection A2sldO sur une largeur minimale de 5 mètres de part
et d’autre des parois séparatives;
- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives sont munies de dispositifs de fermeture ou de
calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois;

-

- les planchers hauts sont ET 180 et les structures porteuses des planchers R 180 au moins;
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux Al ainsi que l’isolant
thermique (s’il existe). L’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la
classe et l’indice Broof(t3);
- le sol est imperméable et incombustible (de classe Alfi);
- les matériaux des ouvertures laissant passer l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de
gouttes enflammées;
- les ateliers d’entretien du matériel situés dans le même bâtiment sont isolés par une paroi et un plafond
REI 180;
- s’ils sont situés dans le même bâtiment, les bureaux et les locaux sociaux, à l’exception des bureaux dits
de quais destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés
dans un local clos distant d’au moins 10 mètres des stockages, ou isolés par une paroi El 180;



• les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs pennettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion (DENFC) dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre

dispositif équivalent). Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres canés est prévu pour
250 mètres canés de superficie projetée de toiture. Les DENEC, en référence à la norme NE EN 12 101-2
(version d’octobre 2003 ou version ultérieure), présentent les caractéristiques suivantes:

- système d’ouverture de type B (ouverture et fermeture);
- fiabilité classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité);

•
- classification de la surcharge neige à l’ouverture : SL 250 (25 daN/m) pour des altitudes inférieures ou
égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe
SL O est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions
constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la
classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige
- classe de température ambiante T(00);
- classe d’exposition à la chaleur B 300.

• Les dispositifs d’évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle.
Les coimnandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès aux locaux de stockage. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

• Les parties des bâtiments entre murs séparatifs où sont stockés des liquides inflammables ont une surface
maximale égale â 1 500 mètres carrés en l’absence de système d’extinction automatique d’incendie et 3 000
mètres canés en présence d’un système d’extinction automatique d’incendie spécifiquement adapté aux
liquides inflanmiables et dimensionné pour permettre une extinction totale de l’incendie de la cellule
concernée dans un délai maximum de trois heures.

Les parois séparatives des installations dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du
franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection incombustible de classe Al sur une
largeur minimale de 5 mètres, de part et d’autre des parois séparatives.

• Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe Ai).

• A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

• Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré
coupe-feu de la paroi traversée. Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité F1120
et munies d’un dispositif de fermeture automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de

séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles.

• Les installations nouvelles ne comprennent pas, ne surmontent pas, ni ne sont surmontées de locaux
habités ou occupés par des tiers. Les charpentes supportant des réservoirs de liquides inflammables dont le

point le plus bas est situé à plus d’un mètre du sol sous-jacent sont R 180.

2 — Le bâtiment H est regroupé avec le bâtiment I et est aménagé comme suit, pour assurer la maîtrise des risques

conformément aux résultats de l’étude de danger réalisée en mai2018:

le sol est imperméable et incombustible
la structure est métallique
la toiture est en plaque de Fibrociment avec un isolant ou en bac acier
les parois extérieures de H sont en bardage double-peau
les portails sont en acier
les bâtiments sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie
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‘
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CHAPITRE 7.3

ARTICLE 7.3.1. AUTRES DISPOSITIONS DE PREVENTION DES RISQUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties (locaux ou emplacements) de l’installation ou les
équipements et appareils qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en
oeuvre, stockées, utilisées, produites ou transformées, sont susceptibles d’être à l’origine d’un incendie ou d’une
explosion pouvant présenter des dangers pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

Dans une distance de 20 mètres des parties (locaux ou emplacements) de l’installation ou des équipements et
appareils visés à l’alinéa précédent, l’exploitant recense les équipements et matériels susceptibles, en cas



d’explosion ou d’incendie les impactant, de présenter des dangers pour les intérêts visés à l’article L. 511-l du code
de l’environnement. Ce recensement est tenu à disposition de l’inspection des installations classées.

Les locaux dans lesquels sont présents des liquides inflammables sont convenablement ventilés pour éviter
l’accumulation dangereuse de vapeurs de liquides inflammables.
Toutes les dispositions sont prises pour éviter l’accumulation de vapeurs de liquides inflammables dans les parties
basses des installations, et notamment dans les fosses et caniveaux.
Le réseau de vapeur d’eau est efficacement protégé contre toute introduction de liquide inflammable.

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.
Dans les parties de l’installation ci-avant, les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une
augmentation des risques (notamnent emploi d’une flamme ou d’une source chaude) ne peuvent être effectués
qu’après délivrance d’un « permis de travail » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant les règles
d’une consigne particulière.
Le « permis de travail », le «permis de feu » s’il y en a un et la consigne particulière sont établis et visés par
l’exploitant ou par la personne qu’il aura désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,
le « permis de travail », le « permis de feu », le cas échéant, et la consigne particulière relative à la sécurité de
l’installation sont cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront désignées, sans
préjudice des dispositions prévues par le code du travail (articles R. 4512-6 et suivants). Après la fin des travaux et
avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l’exploitant ou son représentant.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux
réglementations applicables, compte tenu notamment de la catégorie des liquides contenus ou véhiculés. Sous
réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique,
les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques sont
reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise ou un réseau de terre. La continuité des liaisons présente une
résistance inférieure à I ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms.

ARTICLE 73.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’an et distincte de celle des installations de protection contre
la foudre.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploitant
conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper
l’alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou
à l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des
portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.
Si l’éclairage met en oeuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition
pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil.
Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs.
ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Article 7.3.2.L Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de
présenter des risques d’explosion, sont applicables à l’ensemble des zones de risque d’atmosphère explosive de
l’établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la
vérification des installations électriques.



Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’évènements susceptibles de porter
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la
qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur.

En particulier, en application de l’arrêté du 15/01/2008, l’exploitant met en place les dispositifs de protection
suivants dans un délai d’un an:
- Protection par 2 paratonnerres à dispositif d’amorçage;
- Niveau de protection NP1 et 2;
- Rayon de protection de 47.4m et 52.Sm.
- prise en compte de la norme NFC 17102 de 2011 et notamment la testabilité des pointes.

ARTICLE 73.4. CHAUFFERIE

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou
d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un
ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré E1120.
A l’extérieur de la chaufferie sont installés

- une vanne sus la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du
combustible;

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible;
- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système

d’alerte d’efficacité équivalente.
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite
par un générateur thermique ou aufle système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de
chauffage par aérothenne à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d’exploitation.
Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les
gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux Al si dO (anciennement MO). En particulier, les
canalisations métalliques, lorsqu’elles sont caloriffigées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 si dO
(anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s’ils
existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou
sont situés.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT
PRÉSENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D’EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et
d’arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et
contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:
- l’interdiction de fumer;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;
- l’obligation du «permis d’intervention » ou « permis de feu»;



- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment);

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours.

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX

fl est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis
d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.43. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident
ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment:

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de
fabrication mises en oeuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent

arrête, amsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d’intervention affectes a leur imite,
- un rappel de consigne relative à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à

l’intervention sur celles-ci,
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de

réaction face au danger

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leur
nature, le’s risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.4.4.1. « permis d’intervention » OU «permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un ((permis d’intervention» et éventuellement d’un
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière

Le «pennis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis
et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une entreprise extérieure, le « permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu)) et la consigne
particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront
nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.



Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume supérieur à 1000 1 portent de manière très
lisible le code UN (ADR) des substances qu’ils contiennent et les symboles de dangers définis dans la
réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
Les stockages de produits dangereux en récipients mobiles comportent leur dénomination exacte, les symboles de
danger ou les codes correspondant aux produits qu’ils contiennent..

ARTICLE 7.5.3. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des ifits, rappel, éventuel ,des mesures préconisées par l’étude
de dangers pour les produits toxiques...).

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des flûtes éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut.

ARTICLE 7.5.4. ELflSIINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L’exploitant met en oeuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers.
L’exploitant communique son Plan d’Opérations Internes au SDIS et à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à
la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION

Au plus tard le ljanvier 2024 ou à la date de révision du Plan d’Opération Internes,
- des masques ou appareils respiratoires d’un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à
disposition de toute personne susceptible d’intervenir en cas de sinistre.
- une réserve d’appareils respiratoires d’intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au
moins deuxsecteurs protégés de l’établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

Le dimensionnement des besoins en eau répond au document technique D9. Le volume minimum d’eaux
d’extinction disponibles est de 150 m3/h pendant deux heures.



L’exploitant dispose a minima:

- d’un réseau privé de trois poteaux incendie alimentés par la réserve d’eau de 650 m3 grâce à une
motopompe de 120 m3/h, permettant une liaison par aspiration directement sur la réserve. La motopompe
étant susceptible d’aspirer des liquides inflammables, ses composants sont résistants à leur attaque

- un poteau incendie public d’un débit de 70 m3/h situé à l’entrée du site et placé à moins de 100 m des
premiers bâtiments

- des réserves en émulseur de capacité 3 m3, en 3 conteneurs-palettes de 1 m3, adaptées aux produits présents
sur le site, à disposition des secours extérieurs (utilisable à 6 % sur des produits polaires), pour assurer un
taux d’application réflexes de 15 l/minlm2 pour les produits miscibles, et permettre une défense
appropriée du bâtiment B qui ne dispose pas d’extinction automatique, et pourra utilement être défendu

- de réserves en émulseur complémentaires en quantité laissée à l’appréciation de l’exploitant , et en eau,
nécessaires pour ses équipes de 2ème intervention dans le cadre du plan de défense incendie et les
manoeuvres

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, qui doivent être judicieusement répartis dans
l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement
et de déchargement des produits et déchets,

- Sur les zones de chargement et déchargement de liquides inflammables, la position des extincteurs et leur
nombre, définis sous la responsabilité de l’exploitant en fonction des emplacements â protéger, avec un
minimum d’un extincteur à poudre sur roues de 100 kilogrammes de charge ou de deux extincteurs de 50
kilogrammes. Sont également admis les appareils mettant en oeuvre d’autres agents d’extinction ayant une
efficacité équivalente.

- La présence d’extincteurs n’est pas nécessaire à l’endroit où d’autres moyens présentant une efficacité au
moins équivalente (tels qu’une lance à mousse ou un système d’arrosage par déluge) sont mis en place.

- d’un système de détection automatique d’incendie;
- de réserves d’absorbant meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être

inférieure à 100 litres et des pelles.

Les moyens en eau sont portés aux quantités nécessaires à l’extinction de l’incendie majeur, et les capacités de
rétention des Eaux d’Extinction d’incendie respectent les conditions de volume issues de leur calcul selon la note
technique D9a.

L’établissement dispose d’équipes de 1ère et seconde intervention spécialement formées à la lutte contre les
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d’intervention.
La présence dans les 60 minutes après le début d’un sinistre d’une personne apte, formée et autorisée à la mise en
oeuvre des premiers moyens d’extinction est assurée.

L’exploitant détermine dans son plan de défense incendie:
- la chronologie de mise en oeuvre des opérations d’extinction;
- la durée de chacune des étapes des opérations d’extinction;
- la provenance et le délai de mise en oeuvre des moyens nécessaires à l’extinction
- la disponibilité des moyens en eau et en émulseur nécessaires pour l’àccomplissement des opérations d’extinction.

En particulier, les dispositions ci-après sont prévues

La rétention du Parci devra être équipée d’un déclencheur d’alarme en niveau bas, ou tout autre système
équivalent permettant la détection d’une fuite de cuve.

En cas d’incendie durant les heures d’ouverture du site, le personnel (EPI et EST) seront présents et pourront
intervenir dans les plus brefs délais sur le départ d’incendie:
-EPI:

• Prévenir ou faire prévenir les secours
• Utiliser les moyens de lune contre l’incendie qui sont immédiatement accessibles (extincteurs...)
• Temps de mise en oeuvre: <2 minutes.

- F51:



• Fermeture de la vanne de purge de la motopompe
• Fermeture de la vanne incendie extérieurs
• Coupure de la pompe de relevage de la rétention
• Coupure de l’électricité générale (au point le plus sensible)
• Mise en service de l’équipement nécessaire à l’extinction.
• Temps de mise en oeuvre : < 15 minutes.

En dehors des heures d’exploitation de l’installation, les dispositifs suivants sont en place, et permettent
d’informer le responsable du site à tout moment:
- Détection de variation de volume d’une des cuves du pare I : alarme avec report;
- Détection automatique incendie des bâtiments I stockages extérieurs
- Gardiennage par vidéosurveillance

ARTJCLE 7.6.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du coçle du travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté
sont établies, intégrées dans des, procédures générales spécifiques etJou dans les procédures et instructions de
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment:

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation,

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de flûte sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel,

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie et de secours,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur.

Les consignes présentes sur site permettent ainsi de définir:
- Les schémas d’alertes;
- Les instructions générales de sécurité,
- Le schéma d’alerte incendie, les personnes à prévenir et le mode de transmission de l’alerte,
- Le plan d’évacuation et les points de rassemblement

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D’INTERVENTION

Article 7.6.6.1. Système d’alerte interne

Le systême d’alerte interne et ses différents scenarii sont défmis dans un dossier d’alerte.
Un réseau d’alerte interne à l’établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes
fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent
une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l’alerte.
Les postes fixes permettant de donner l’alerte sont répartis sur l’ensemble du site de telle manière qu’en aucun cas
la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d’une installation ne dépasse cent mètres.
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ...) sont réservés exclusivement
à la gestion de l’alerte.
Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I..

Article 7.6.6.2. Plan d’opération interne

L’exploitant doit établir un Plan d’Opération Jnterne (RO.I.) sur la base des risques et moyens d’intervention
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l’étude de dangers.



En cas d’accident, l’exploitant assure la direction du P.O.I. U met en oeuvre les moyens en personnels et matériels
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I.. Il prend en outre, à l’extérieur de l’usine, les
mesures urgentes de protection des populations et de l’environnement prévues au P.O.L.
Le P.O.I. est conforme à la réglementation en vigueur, II défmit les mesures d’organisation, notamment la mise en
place d’un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d’intervention et les moyens nécessaires
à mettre en oeuvre en cas d’accident en vue de protéger le personnel, les populations et l’environnement.
Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d’accident envisagés dans l’étude de
dangers; il doit de plus planifier l’arrivée de tout renfort extérieur.
Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l’emplacement prévu pour y installer le poste de
commandement.
L’exploitant doit élaborer et mettre en oeuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et
matériels pour garantir:
• la recherche systématique d’améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment:
• l’organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d’intervention,
• la formation du personnel intervenant,
• l’analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations,
• l’analyse des accidents qui surviendraient sur d’autres sites,
• la prise en compte des résultats de l’actualisation de l’étude de dangers (suite à une modification notable dans

l’établissement ou dans le voisinage),
• la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui peut être coordonnée avec les

actions citées ci-dessus,
• la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l’usure de son contenu ou des améliorations décidées.
Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s’il existe, ou à défaut l’instance
représentative du personnel, est consulté par l’industriel sur la teneur du P.O.I. ; l’avis du comité est transmis au
Préfet.
Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l’exploitant dans le projet de P.O.I. qui
doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l’inspection desinstallations çlassées
et par Je service départemental d’incendie et de secours.
Le RO.L est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu’à chaque modification notable et en particulier avant la mise en
service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.
Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d’examen préalable à
leur diflhsion.
Des exercices réguliers, au minimum tous les 3 ans, sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester
le RO.J..
L’inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice et du déclenchement de
celui-vi. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé.

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

Article 7.6. 7.1. Rétentions

En fonction des volumes stockés et des risques potentiels, les cuvettes de rétention ont un volume adapté. Le
premier flot des eaux susceptibles d’être polluées est collecté à l’intérieur de ces cuvettes individuelles d’un volume
total de 251 m3 pour le Parc I, Il m3 pour l’atelier B Il, 88 m3 pour les citernes de résine 14, 25 m3 pour le
stockage d’BC de solvant et résine en zone M.

La rétention du Parc) fait l’objet des travaux ci-après pour remédier aux défauts constatés sous un an après
notiifcation du présent arrêté:

• enlèvement du passage des tuyauteries à travers le mur de la rétention coté bâtiment D2

Remise en état du mur périphérique de la rétention, repris sur les fondations actuelles

• Révision du passage des câbles de sonde de niveau

réalisation d’une chape de propreté sur l’ensemble des fonds des rétentions honnis la rétention N°1 afin
d’assurer une continuité avec les nouveaux murs périphériques (environ 3 cm, soit une perte de I 1m3 de
volume de rétention)



Article 7.6.7.2. Bassin de confinement

Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un dispositif de confinement
étanche aux produits collectés et d’une capacité à définir comme prévu à l’article 7.6.4 avant rejet dans le milieu
naturel.

La vidange suit les principes imposés par les chapitres 4.2 et 4.3 précédents traitant des eaux pluviales susceptibles
d’être polluées.

L’ensemble des bassins peut être confondu auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de
pluie et d’extinction d’un incendie sur le site.

ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d’utilisation. Les organes de
commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

çk ù.’ ., J ‘

—
“ iLh.

s g

n*r 4

,

,rltkt - 4

r g g’ c:4t r’, 9. S t

... . _,—.fh•5 Ç

1’- ‘
.::

r r 7

4. .. —
,4J 4b.

-
‘ ?-: 1’.

r
,

—



TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÊRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ARTICLE 8.1.1. RESERVOWS

La distance horizontale entre un nouveau réservoir et les autres réservoirs, situés dans la même rétention, mesurée
de robe à robe (calorifuge non compris), respecte les distances minimales prévuies à l’article 10 de J’arrêté
ministériel du 3 octobre 2010. En cas de réservoirs de dimensions différentes ou de catégories de liquides stockés
différentes, la catégorie du liquide le plus défavorable et le diamètre du réservoir le plus grand sont pris en compte.
Les dispositions spécifiques prévues pour les réservoirs de diamètre compris entre 10 et 30 mètres sont:
- un calcul du rayonnement thermique lié à un feu de réservoir voisin;
- ou la mise en place de moyens de refroidissement fixes automatiques sur les réservoirs voisins et le réservoir
concerné;
- ou la mise en place d’un reau d’eau fixe automatique entre les réservoirs voisins et le réservoir concerné;
- ou la mise en place d’écrans faisant obstacle au rayonnement thermique, stables au feu pendant quatre heures
minimum, permettant de s’assurer que le flux thermique reçu par le réservoir exposé est inférieur à 12 kW/m2.

La distance horizontale entre un nouveau réservoir et les autres réservoirs est supérieure à 1,5 mètre.
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux réservoirs reconstruits à la place d’un réservoir existant lorsque ce
nouveau réservoir est destiné à contenir le même liquide inflammable dans des quantités au plus égales.

La distance d’implantation d’un réservoir vis-à-vis du bord d’une rétention associée à un autre réservoir est fixée en
considérant, pour la valeur du flux initié par l’incendie de la rétention voisine et reçu par le réservoir, une valeur
maximale admissible de 12 kW/m2. Cette valeur est portée à 15 kW/m2 si des moyens de protection par
refroidissement de la paroi exposée du réservoir, permettant de ramener le flux ressenti au niveau du réservoir à 12
kW/m2, peuvent être mis en oeuvre dans un délai de quinze minutes à partir du début de l’incendie dans la rétention.
Ces dispositions s’appliquent de façon identique pour établir la distance d’implantation d’un réservoir vis-à-vis de
toute rétention extérieure de récipients mobiles et de tout stockage couvert de récipients mobiles en considérant,
pour ce dernier calcul de distances, une cellule en feu conune une rétention.

L’espace compris entre la couverture fixe et l’écran mobile des réservoirs à écran flottant est ventilé par des
ouvertures ou inerté de façon à ce que le seuil d’inflammabilité du liquide inflammable n’y soit pas atteint.

Les réservoirs d’un volume supérieur à 1 500 mètres cubes contenant des liquides dont la pression de vapeur
saturante est supérieure à 25 kilopascals à 20 °C (ou tension de vapeur équivalente à 37,8 oc de 50 kilopascals
pour les produits pétroliers) sont équipés d’un toit ou d’un écran flottant ou exploités de façon à ce que le seuil
d’inflammabilité du liquide inflammable n’y soit pas atteint.

Les réservoirs à toit fixe et les réservoirs à écran flottant sont munis d’un dispositif de respiration limitant, en
fonctionnement normal, les pressions ou dépressions aux valeurs prévues lors de la construction et reprises dans le
dossier de suivi du réservoir prévu à l’article 2g de l’arrêté du 3 octobre 2010.

Les dispositions du présent article ne sont néanmoins pas applicables
- aux réservoirs d’un diamètre supérieur ou égal à 20 mètres;
- aux réservoirs dont les zones de dangers graves pour la vie humaine hors du site, par effets directs et indirects,
sont générées par une pressurisation de bac
- ne comptent aucun lieu d’occupation humaine et ne sont pas susceptibles d’en faire l’objet
- ne comptent aucune voie de circulation ou seulement des voies de circulation pour lesquelles les dispositions des
plans d’urgence prévoient une interdiction de circuler.

Pour les installations existantes, les surfaces d’évents nécessaires sont mises en place à la prochaine inspection
hors exploitation détaillée du réservoir prévue au plus tard le 31 décembre 2020 pour les réservoirs non soumis à
inspection détaillée hors exploitation.



Dans le cas de réceptions non automatiques, les réservoirs de liquides inflammables d’une capacité équivalente
supérieure ou égale à 100 mètres cubes sont équipés d’un dispositif indépendant du système de mesurage en
exploitation, pouvant être:
- une alarme de niveau relayée à une présence permanente de personnel disposant des consignes indiquant la
marche à suivre pour interrompre dans les plus brefs délais le remplissage du réservoir et configurée de façon à ce
que la personne ainsi prévenue arrête la réception de liquides inflammables avant le débordement du réservoir;
- ou un limiteur mécanique de remplissage dont la mise en oeuvre est conditionnée à la cinétique d’un éventuel sur-
remplissage;
- ou une sécurité instrumentée réalisant les actions nécessaires pour interrompre le remplissage du réservoir avant
l’atteinte du niveau de débordement.
Ce dispositif constitue le premier niveau de sécurité au sens de la définition de la capacité d’un réservoir.

Les réservoirs installés postérieurement à la date de notification du présent arrêté augmentée de six mois sont
implantés de façon à ce que leurs parois soient situées a minima à 30 mètres des limites du site. Cette disposition
ne s’applique pas aux réservoirs reconstruits à la place d’un réservoir existant lorsque ce nouveau réservoir est
destiné à contenir le même liquide inflammable dans des quantités au plus égales. Les récipients mobiles sont
disposés de façon à ce que leurs parois soient situées a minima à 2 mètres des limites du site.
L’exploitant veille au maintien de ces distances en cas de déplacement de la clôture.

Des distances inférieures peuvent être prévues sous réserve que les zones de dangers graves pour la vie humaine
par effets directs et indirects ne dépassent pas les limites de l’établissement.

ARTICLE 8.1.2. RETENTIONS

Chaque récipient mobile ou groupe de récipients mobiles est associée une capacité de rétention dont la capacité
utile est au moins égale:
- soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres;
- soit à 50 % de la capacité totale des récipients avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

A chaque citerne utilisée comme un stockage fixe de volume supérieur à 3 000 litres est associée une capacité de
rétention dont la capacité utile est au moins égale à 3 000 litres.

L’exploitant veille à ce que les capacités de rétention soient disponibles en permanence.
Les rétentions sont étanches et résistent à l’action physico-chimique des liquides inflammables pouvant être
recueillis. Elles font l’objet d’un examen visuel approfondi annuellement et d’une maintenance appropriée.
Les parois des rétentions sont incombustibles.

Si le volume de ces rétentions est supérieur à 3 000 litres, les parois sont RE 30.

A chaque réservoir ou groupe de réservoirs est associée une capacité de rétention dont la capacité utile est au
moins égale à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100% de la capacité du plus grand réservoir associé;
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition est applicable aux installations existantes.

Pour les réservoirs ôonstrnits après le l avril 2011, le volùme de rétention permet en outre de contenir le volume
des eaux d’extinction, défini dans l’étude de dangers en tenant compte:
- de la diminution du niveau de liquide en feu;
- du débit de fuite éventuel;
- de Papport en solution moussante sur la base du taux d’application nécessaire à l’extinction de ce liquide
inflammable;
- de la destruction de la mousse pendant les opérations d’extinction;
- de la durée prévisible dc l’intervention.
Pour les cas de rétentions contenant plusieurs stockages, ce calcul s’effectue pour le liquide inflammable
présentant le taux d’application d’agent d’extinction le plus élevé et considérant la plus grande surface possible en
feu pour déterminer le volume d’agent d’extinction apporté.



En alternative au calcul du volume de rétention des eaux d’extinction conformément aux alinéas précédents,
l’exploitant peut prendre en compte une hauteur supplémentaire des parois de rétention de 0,15 mètre en vue de
contenir ces eaux d’extinction.

Ces dispositions sont applicables aux rétentions déportées. Dans le cas d’existence d’une rétention déportée dont le
dimensionnement ne correspond pas aux conditions ci-avant, l’exploitant fournit, au préfet dans un délai d’un an
suivant la date de publication du présent arrêté, une étude technico-économique évaluant la possibilité de répondre
à ces dispositions.
Dans Je cas d’une rétention déportée, la disposition et la pente du sol autour des réservoirs sont telles qu’en cas de
fuie les liquides inflammables soient dirigés uniquement vers la capacité de rétention. Le trajet aérien suivi par les
écoulements accidentels entre les réservoirs et la capacité de rétention ne traverse pas de zone comportant des feux
nus et ne coupe pas les voies d’accès aux réservoirs. Si l’écoulement est canalisé, les caniveaux et tuyauteries
disposent si nécessaire d’équipement empêchant la propagation d’un éventuel incendie entre le réservoir et la
rétention déportée (par exemple, un siphon anti-flamme).
La rétention déportée est dimensionnée de manière à ce qu’il ne puisse y avoir suiwerse de liquide inflammable lors
de son arrivée éventuelle dans la rétention.

Les rétentions nouvelles sont pourvues d’un dispositif d’étanchéité répondant à l’une des caractéristiques suivantes:
- un revêtement en béton, une membrane imperméable ou tout autre dispositif qui confère à la rétention son
caractère étanche. La vitesse d’infiltration à travers la couche d’étanchéité est alors inférieure à 1 mètres par
seconde. Cette exigence est portée à iO mètres par seconde pour une rétention de surface nette supérieure à 2000
m2 contenant un stockage de liquides inflammables d’une capacité réelle de plus de 1 500 m3;
- une couche d’étanchéité en matériaux meubles telle que si V est la vitesse de pénétration (en mètres par heure) et
h l’épaisseur de la couche d’étanchéité (en mètres), le rapport hA’ est supérieur à 500 heures. L’épaisseur h, prise en
compte pour le calcul, ne peut dépasser 0,5 mètre. Ce rapport hA’ peut être réduit sans toutefois être inférieur à
100 heures si l’exploitant démontre sa capacité à reprendre ou à évacuer le produit dans une durée inférieure au
rapport hA’ calculé.
L’exploitant s’assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif. L’étanchéité ne doit notamment pas être
compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions
physiques liées à l’exploitation courante.

Pour les installations existantes au 3 octobre 2010, l’exploitant recense les rétentions nécessitant des travaux
d’étanchéité. Il planifie ensuite les travaux en quatre tranches, chaque tranche de travaux couvrant au minimum 20
% de la surface totale des rétentions concernées. Les tranches de travaux sont réalisées au plus tard respectivement
le 31 décembre 2018, le 31 décembre 2019, le 31 décembre 2020.

Sont toutefois dispensées des exigences formulées à l’alinéa précédent
- les rétentions associées à des réservoirs existants contenant des liquides inflarwnablcs non visés pàr une mention
de danger 11300, 11301, 11302, 11304, 11330, 11331, 11340, 11341, 11350, H351, 11360F, H360D, H36OFD, H36OFd,
H36ODf, 11361f, H361d, H361fd, H370, H371, 11372, 11373, H400, H410, 11411, 11412 ou 11413, ou par une de
leur combinaison;
- les rétentions associées à des réservoirs existants contenant des liquides inflammables non visés par une mention
de danger 11330,11331, H360F, H360D, H36OFD, H360Fd, H36ODf, H370 ou par une de leur combinaison, et pour
lesquelles une étude hydrogéologique réalisée par un organisme compétent et indépendant atteste de l’absence de
voie de transfert vers une nappe exploitée ou susceptible d’être exploitée, pour des usages agricoles ou en eau
potable.

Les rétentions sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du produit éventuellement répandu et
à l’action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. Elles font l’objet d’une maintenance appropriée.
L’exploitant définit par procédure d’exploitation les modalités de réalisation d’un examen visuel courant régulier et
d’un examen visuel annuel approfondi. L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toute rupture de
réservoir susceptible de conduire à une pression dynamique (provenant d’une vague issue de la rupture du
iéservoir), supérieure à la pression statique.

Les nouvelles tuyauteries tant aériennes qu’enterrées et les nouvelles canalisations électriques qui ne sont pas
strictement nécessaires à l’exploitation de la rétention ou à sa sécurité sont exclues de celles-ci.

_____
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Une pompe de liquides inflammables peut être placée dans la rétention sous réserve qu’elle puisse être isolée par
un organe de sectionnement respectant les prescriptions du présent arrêté depuis l’extérieur de la rétention ou
qu’elle soit directement installée au-dessus des réservoirs. Pour les installations existantes, l’exploitant fournit au
préfet, dans un délai d’un an suivant la date de publication du présent arrêté, une étude technico-économique
évaluant la possibilité de répondre aux dispositions du présent alinéa.

Lorsqu’une perte de confinement sur un réservoir peut être à l’origine d’un phénomène dont les effets de
surpression sont susceptibles de conduire à des dangers significatifs pour la vie humaine à l’extérieur du site, une
détection de présence de liquide inflammable (détection liquide ou gaz) est mise en place. Ces dispositions ne
s’appliquent pas aux rétentions ni aux réservoirs double-paroi.

En l’absence 4e gardiennage des installations, un dispositif d’alerte permet une intervention dans les soixante
minutes suivant le début de la fuite.

Une rétention ne peut être affectée à la fois à des réservoirs de gaz liquéfiés et à des réservoirs de liquides
inflammables.
Les rétentions affectées aux réservoirs fixes ne peuvent pas être également affectées au stockage de récipients
mobiles et citernes, sauf dans le cas des rétentions déportées. -

Des produits incompatibles ne partagent pas la même rétention.

L’exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l’évacuatipn des eaux pouvant
s’accumuler dans les rétentions. Ces dispositifs
- sont étanches en position fermée aux liquides inflammables susceptibles d’être retenus;
- sont fermés (ou à l’arrêt s’il s’agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange;
- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention.
La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention.

Les dispositions de cet article sont spécifiques aux réservoirs à double paroi:
- La distance entre la robe du réservoir et la seconde paroi est limitée au strict nécessaire pour assurer le placement
des organes de sectionnement et permettre l’exploitation et la maintenance courante. Elle est dans tous les cas
inférieure à 5 mètres. La capacité de rétention est dimensionnée de manière à respecter les exigences du point 20-l
du présent arrêté.
- La seconde paroi formant rétention est RE 240 sauf si çlle est métallique, auquel cas elle est incombustible et est
équipée de moyens de refroidissement permettant d’obtenir une stabilité, en cas d’incendie dans l’espace annulaire,
d’au moins trente minutes.
- L’espace annulaire est équipé d’une détection (liquide ou gaz) adaptée à la nature du liquide inflammable stocké,
d’une détection feu et de moyens fixes de déversement de mousse. Si le liquide inflammable éventuellement
répandu dans l’espace annulaire peut générer une atmosphère explosive, la détection est basée sur plusieurs
capteurs utilisant au moins deux technologies différentes dont une détection gaz. La détection de présence de
liquide inflammable dans l’espace annulaire provoque l’arrêt immédiat du remplissage du réservoir, son isolement
et le déclenchement automatique de déversement de mousse dans l’espace annulaire.
En l’absence de présence humaine sur le site ou si le délai d’intervention incendie est supérieur à vingt minutes, la
détection feu provoque l’isolement du réservoir et le déclenchement automatique du déversement de mousse dans
l’espace annulaire.
- Les réservoirs disposent des moyens suivants pour prévenir le surremplissage:

• une mesure de niveau haut avec une alarme relayée à une présence permanente de personnel disposant des
consignes indiquant la marche à suivre pour interrompre dans les plus brefs délais le remplissage du
réservoir;

• une sécurité de niveau très haut indépendante de la mesure provoquant l’arrêt éventuellement temporisé du
remplissage du réservoir et configurée de façon à ce que la réception de liquides inflammables soit arrêtée
avant le débordement du réservoir.

- Pour le cas particulier des réservoirs à double paroi métallique:
• lés réservoirs sont conçus de telle sorte qu’en cas de surpression interne accidentelle la rupture du réservoir

ait lieu au niveau de la liaison entre la robe et le toit. Cette prescription ne s’applique pas aux réservoirs à
toit flottant;

• la stratégie de lutte contre l’incendie est uniquement basée sur des moyens fixes. Elle permet l’extinction
d’un feu dans l’espace annulaire avec une rapidité telle que la tenue au feu de la double paroi métallique ne



soit pas compromise. Elle ne fait pas appel aux moyens de lutte contre l’incendie des services de secours
publics

les dispositions suivantes sont notamment mises en oeuvre : le réservoir et la seconde paroi (côté
extérieur) sont équipés d’une couronne de refroidissement ayant un débit de 15 litres par minute et par
mètre de circonférence minimum. Ce débit permet un refroidissement de l’ensemble de la robe jusqu’au
pied du réservoir tel que démontré dans l’étude de dangers ; le réservoir est équipé de moyens fixes de
déversement & mousse aptes à combattre un feu de réservoir (notamment des boites à mousse ou des
déversoirs) ; l’espace annulaire est équipé de moyens fixes de déversement de mousse ; la détection de
présence de liquide inflammable dans l’espace annulaire provoque le déclenchement automatique de
déversement de mousse dans l’espace annulaire;
la détection feu dans l’espace annulaire provoque le déclenchement automatique de déversement de
mousse dans l’espace annulaire et la mise en service de la couronne de refroidissement de la seconde paroi
(couronne extérieure) ; le temps de mise en oeuvre des moyens fixes de protection incendie est inférieur à
cinq minutes; la présence d’au moins une personne compétente apte à intervenir en moins de cinq minutes
pour pallier la défaillance des moyens évoqués à l’alinéa précédent est obligatoire.

- En outre, pour les équipements destinés à combattre un incendie dans l’espace annulaire de tous les
réservoirs à double paroi, sont notamment mises’en place les dispositions suivantes:

• les moyens de pompage en eau et en émulseur disposent d’un équipement de secours;
• la génération de solution moussante dispose d’un équipement de secours;
• le réseau d’eau d’incendie et de prémélange est maillé;
• les moyens d’application mousse disposent d’un équipement de secours;
• les réserves d’émulseurs disposent d’un équipement de secours.

ARTICLE 8.1.3. RESEAUX ET TUYAUTERIES

Le réseau de l’exploitant est conçu de telle sorte qu’il soit compatible et puisse alimenter en eau les moyens de lutte
contre l’incendie des services de secours publics en cas de défaillance de l’ensemble du réseau public. Le réseau
interne est testé tous les ans par l’exploitant.

Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux nôrmes et codes en vigueur lors de leur
fabrication, à l’exception des dispositions contraires aux prescriptions du présent arrêté. Les différentes tuyauteries
accessibles sont repérées conformément aux règles définies par l’exploitant.

Les supports de tuyauteries sont réalisés en construction métallique, en béton ou en maçonnerie, fis sont conçus et
disposés de façon à prévenir les corrosions et érosions extérieures des tuyauteries au contact des supports. Ces
dispositions ne sont pas applicables aux installations existantes.

Lorsque les tuyauteries de liquides inflammables sont posées en caniveaux, ceux-ci sont équipés à leurs extrémités
et tous les 100 mètres de dispositifs appropriés évitant la propagation du feu et l’écoulement des liquides
inflammables au-delà de ces dispositifs.

Les tuyauteries vissées d’un diamètre supérieur, à 50 millimètres, transportant un liquide inflammable, sont
autorisées à l’intérieur des rétentions sous réserve que le vissage soit complété par un cordon de soudure.
Le passage au travers des murs en béton est compatible avec la dilatation des tuyauteries.

Les tuyauteries d’emplissage ou de soutirae débouchant dans le réservoir au niveau de la phase liquide sont
munies d’un dispositif de fermeture pour éviter que le réservoir ne se vide dans la rétention en cas de fuite sur une
tuyauterie. Ce dispositif est constitué d’un ou plusieurs organes de sectionnement. Ce dispositif de fermeture est en
acier, tant pour le corps que pour l’organe d’obturation, et se situe au plus près de la robe du réservoir tout en
permettant l’exploitation et la maintenance courante.
fi est interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le dispositif de fermeture précité.
La fermeture s’effectue par télécommande ou par action d’un clapet antiretour. En cas d’incendie dans la rétention,
la fermeture est automatique, même en cas de perte de la télécommande, et l’étanchéité du dispositif de fermeture
est maintenue.
Des dispositions alternatives peuvent être prévues par affété préfectoral sous réserve de la mise en place d’une
organisation et de moyens d’intervention de l’exploitant disponibles visant à:



- assurer que le temps total de détection et d’intervention est inférieur à soixante minutes;
- assurer la tenue au feu des tuyauteries et de leurs équipements (supportage, brides et presse-étoupes) présents
dans la rétention pendant au moins soixante minutes.
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux réservoirs d’une capacité équivalente de moins de 10 mètres cubes.

ARTICLE 8.1.4. EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Chaque réservoir d’une capacité équivalente de plus de 10 mètres cubes fait l’objet d’un dossier de suivi individuel
comprenant a minima les éléments suivants, dans la mesure où ils sont disponibles:
- date de construction (ou date de mise en service) et code de construction utilisé;
- volume du réservoir;
- matériaux de construction, y compris des fondations;
- existence d’un revêtement interne et date de dernière application;
- date de l’épreuve hydraulique initiale si elle a été réalisée;
- liste des produits ou familles de produits successivement stockés dans le réservoir;
- dates, types d’inspection et résultats;
- réparations éventuelles et codes utilisés.
Ce dossier est tenu à disposition de l’inspection des installations classées.

Tout réservoir d’une capacité équivalente de plus de 10 mètres cubes fait l’objet d’un plan d’inspection définissant
la nature, l’étendue et la périodicité des contrôles à réaliser en fonction des produits contenus et du matériau de
construction du réservoir et tenant compte des conditions d’exploitation, de maintenance et d’environnement.
Ce plan comprend:
- des visites de routine;
- des inspections externes détaillées
- des inspections hors exploitation détaillées pour les réservoirs de capacité équivalente de plus de 100 mètres
cubes. Les réservoirs qui ne sont pas en contact direct avec le sol et dont la paroi est entièrement visible de
l’extérieur sont dispensés de ce type d’inspection.

Les visites de routine permettent de constater le bon état général du réservoir et de son environnement ainsi que les
signes extérieurs liés aux modes de dégradation possible. Une consigne écrite définit les modalités de ces visites
de routine. L’intervalle entre deux visites de routine n’excède pas un an.

Les inspections externes détaillées permettent de s’assurer de l’absence d’anomalie remettant en cause la date
prévue pour la prochaine inspection. Ces inspections comprennent a minima:
- une inspection visuelle externe approfondie des éléments constitutifs du réservoir et des accessoires (comme les
tuyauteries et les évents)
-- une inspection visuelle de l’assise;
- une inspection de la soudure entre la robe et le fond;
- un contrôle de l’épaisseur de la robe, notamment près du fonâ;
- une vérification des déformations géométriques éventuelles du réservoir, et notamment de la verticalité, de la
déformation éventuelle de la robe et de la présence d’éventuels tassements;
- l’inspection des ancrages si le réservoir en est pourvu;
- des investigations complémentaires concernant les défauts révélés par l’inspection visuelle s’il y a lieu.
Ces inspections sont réalisées au moins tous les cinq ans, sauf si une visite de routine réalisée entre-temps a pennis
d’identifier une anomalie. Une fréquence différente peut être prévue pour les réservoirs liés à des unités de
fabrication.

Les inspections hors exploitation détaillées comprennent a minima:
- l’ensemble des points prévus pour l’inspection externe détaillée;
- une inspection visuelle intçrne approfondie du réservoir et des accessoires internes;
- des mesures visant à déterminer l’épaisseur restante par rapport à une épaisseur minimale de calcul ou une
épaisseur de retrait, conformément, d’une part, à un code adapté et, d’autre part, à la cinétique de corrosion. Ces
mesures portent a minima sur l’épaisseur du fond et de la première virole du réservoir et sont réalisées selon les
meilleures méthodes adaptées disponibles;
- le contrôle interne des soudures. Sont a minima vérifiées la soudure entre la robe et le fond et les soudures du
fond situées à proximité immédiate de la robe;
- des investigations complémentaires concernant les défauts révélés par l’inspection visuelle s’il y a lieu.



Les inspections hors exploitation détaillées sont réalisées aussi souvent que nécessaire et au moins tous les dix ans,
sauf si les résultats des dernières inspections permettent d’évaluer la criticité du réservoir à un niveau permettant
de reporter l’échéance dans des conditions prévues par un guide professionnel reconnu par le ministère chargé du
développement durable. Ce report ne saurait excéder dix ans et ne pourra en aucun cas être renouvelé. A l’inverse,
ce délai peut être réduit si une visite de routine ou une inspection externe détaillée réalisée entre-temps a permis
d’identifier une anomalie.

Les écarts constatés lors de ces différentes inspections sont consignés par écrit et transmis aux personnes
compétentes pour analyse et décision d’éventuelles actions correctives.

Les inspections externes et hors exploitation sont réalisées
- par des services d’inspection de l’exploitant reconnus par le préfet ou le ministre chargé du développement
durable; ou
- par un organisme indépendant habilité par le ministre chargé du développement durable pour toutes les activités
de contrôle prévues par le décret n°99-1046 du 13 décembre 1999 susvisé ; ou
- par des inspecteurs certifiés selon un référentiel professionnel reconnu par le ministre chargé du développement
durable ; ou
- sous la responsabilité de l’exploitant, par une personne compétente désignée à cet effet, apte à reconnaître les
défauts susceptibles d’être rencontrés et à en apprécier la gravité. Le préfet peut récuser la personne ayant procédé
à ces inspections s’il estime qu’elle ne satisfait pas aux conditions du présent alinéa.

Lorsqu’un guide professionnel portant sur le contenu détaillé des différentes inspections est reconnu par le ministre
chargé du développement durable, l’exploitant le met en oeuvre sauf s’il justifie le recours à des pratiques
différentes.

Lorsque les réservoirs présentent des caractéristiques particulières (notanunent de par leur matériau constitutif,
leur revêtement ou leur configuration) ou contiennent des liquides inflammables de caractéristiques
physicochimiques particulières, des dispositions spécifiques peuvent être adaptées (nature et périodicité) pour les
inspections en service et les inspections hors exploitation détaillées sur la base de guides reconnus par Je ministre’
chargé du développement durable.

Pour les réservoirs n’ayant jamais fait l’objet d’une inspection externe ou hors exploitation détaillée, la première
inspection hors exploitation détaillée a lieu au plus tard le 31 décembre 2020.

L’exploitant tient un inventaire des stocks par réservoir. Cet inventaire est réalisé tous les jours, après le dernier
transfert de liquides de la journée en cas de fonctionnement discontinu des installations. L’exploitant dispose sur le
site et avant réception des matières des fiches de données de sécurité pour Jes matières dangereuses stockées ou
tout autre document équivalent.
Ces documents sont facilement accessibles et tenus en pennanence à la disposition de l’inspection des installations
classées et des services d’incendie et de secours.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel, y compris du
personnel des entreprises extérieures amenées à travailler dans l’installation, pour ce qui les concerne. Ces
consignes indiquent notamment:
- les règles concernant l’interdiction de fumer;
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans l’installation sans autorisation
- l’obligation d’une autorisation ou permis d’intervention, telle que prévue à l’article 41 du présent arrêté («permis
de travail »)
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un réservoir, un récipient mobile, une citerne ou une canalisation
contenant des substances dangereuses
- les moyens d’intervention à utiliser en cas d’incendie;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services
d’incendie et de secours;
- les mesures particulières pour les opérations de formulation.

En cas de ffiite d’un réservoir, les dispositions suivantes sont mises en oeuvre



- arrêt du remplissage;
- analyse de la situation et évaluation des risques potentiels;
- vidange du réservoir dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue;
- mise en oeuvre de moyens prévenant les risques identifiés.

L’exploitant enregistre et analyse les événements suivants
- perte de confinement ou débordement d’un réservoir;
- perte de confinement de plus de 100 litres sur une tuyauterie;
- dépassement d’un niveau de sécurité;
- défaillance d’un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent anêté;
Ce registre et l’analyse associée sont tenus à dispositiôn de l’inspection des installations classées.

La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est limitée à 5 mètres par rapport au sol.

L’installation à demeure, pour des liquides inflammables, de flexibles aux emplacements où il est possible de
monter des tuyauteries rigides est interdite. Est toutefois autorisé l’emploi de flexibles pour les amenées de liquides
inflammables sur les groupes de pompage mobiles, les postes de répartition de liquides inflammables et pour une
durée inférieure à un mois dans le cadre de travaux ou de phase transitoire d’exploitation.
Dans le cas d’utilisation de flexibles sur des postes de répartition de liquides inflammables de catégories A, B, Cl
ou Dl, les conduites d’amenées de produits à partir des réservoirs de stockage d’un volume supérieur à 10 mètres
cubes sont munies de vannes automatiques ou de vannes commandées à distance.
Tout flexible est remplacé chaque fois que son état l’exige et si la réglementation transport concernée le prévoit
selon la périodicité fixée. La longueur des flexibles utilisés est aussi réduite que possible.

L’exploitant met en place dans les 18 mois suivant la notification du présent arrêté un système de détection
d’incendie. Une personne apte, formée et autorisée à la mise en oeuvre des premiers moyens d’extinction est
présente dans un délai inférieur à soixante minutes après déclenchement de ce dispositif, sous réserve de l’accord
préalable des services d’incendie et de secours. Une surveillance humaine sur le site est assurée lorsqu’il y a
mouvement de produit.

L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre
l’incendie mis en place ainsi que des installations électriques, conformément aux référentiels en vigueur.
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant de ces
vérifications et maintenance.

CHAPITRE 8.2 CUARGEMENT ET DECHARGEMENT DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION ET ACCES

Des dispositions sont prises afin que seules les personnes autorisées puissent avoir accès aux installations. Les
installations de chargement ou de déchargement sont implantées sur un site clôturé, sauf en cas d’impossibilité
justifiée. L’exploitant s’assure du maintien de l’intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les
opérations d’entretien des abords régulièrement.
La hauteur minimale de la clôture, mesurée à partir du sol du côté extérieur, est de 2,5 mètres.

Le site dispose en permanence d’un accès terrestre au moins positionné de telle sorte qu’il soit toujours accessible,
quelles que soient les conditions de vent, pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours.
L’accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d’incendie et de
secours ou directement par ces derniers.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêlie pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.



ARTICLE 8.2.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES, AMENAGEMENTS ET EQUWEMENTS

Lorsqu’une même installation de chargement ou de déchargement est destinée à être utilisée pour le transfert de
liquides de catégories différentes, sa conception et son aménagement sont réalisés en tenant compte des
dispositions du présent titre pour la catégorie de liquide la plus contraignante. L’exploitant prend également les
dispositions techniques nécessaires afin d’éviter tout mélange de liquides incompatibles dans l’ensemble des
installations, y compris les rétentions.

Les instaflations de chargement ou de déchargement sont pourvues d’un arrêt d’urgence qui permet d’interrompre
les opérations de transfert de liquides inflammables. Si le poste est équipé d’une passerelle, chaque niveau dispose
d’un tel dispositif.

Pour les postes des installations de chargement ou de déchargement par voie maritime ainsi que les postes des
installations de déchargement par gravité qui ne sont pas équipés d’un tel dispositif, une procédure d’arrêt
d’urgence est mise en place. Elle prévoit a minima une fermeture rapide des vannes de sectionnement ou un arrêt
des pompes de transfert.

Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux nonnes et codes en vigueur lors de leur fabrication
sous réserve des prescriptions du présent arrêté.
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles définies par l’exploitant, sans
préjudice des exigences fixées par le code du travail.

Les supports de tuyauteries sont réalisés en construction métallique, en béton ou en maçonnerie. Us sont conçus et
disposés de façon à prévenir les corrosions et érosions extérieures des tuyauteries au contact des supports.

Les circuits de chargement d’une citerne routière ou ferroviaire sont munis d’un dispositif de fermeture (par
exemple, une vanne) en acier, tant pour le corps que pour l’organe d’obturation. Ce dispositif d’isolement est
monté soit au plus près des parties flexibles, soit directement sur le bras de chargement.

L’installation à demeure, pour des liquides inflammables, de flexibles aux emplacements où il est possible de
monter des tuyauteries fixes est interdite.
Est autorisé pour une durée inférieure à un mois dans le cadre de travaux ou de phase transitoire d’exploitation
l’emploi de flexibles pour le chargement, le déchargement et les amenées de liquides inflammables sur les groupes
de pompage mobiles et les postes de répartition de liquides inflammables.
Tout flexible est remplacé chaque fois que son état l’exige et, si la réglementation transport concernée le prévoit,
selon la périodicité fixée.
La longueur des flexibles utilisés est aussi réduite que possible.

Le déchargement d’une citerne n’est réalisé qu’à l’aide d’une liaison équipée d’un dispositif d’accouplement
immobilisé sur la tuyauterie d’emplissage de la capacité de stockage réceptrice.
Lorsque cette condition ne peut pas être remplie, le flexible de l’engin de livraison est muni d’un dispositif
d’extrémité ne pouvant débiter que sur intervention manuelle permanente (par exemple, un pistolet doseur).

Les tuyauteries, les flexibles et les bras articulés sont suffisamment éclairés pour permettre d’effectuer
commodément leur surveillance, leur accouplement et leur désaccouplement. Une signalisation des vannes de
sectionnement et des arrêts d’urgence est mise en place afin de rendre leur manoeuvre plus rapide.

L’exploitant prend des dispositions
- pour que la fermeture éventuelle des vannes ne puisse pas provoquer l’éclatement des tuyauteries ou de leurs
joints;
- pour prévenir le tamponnement accidentel des citernes ferroviaires en cours de chargement ou de déchargement
par d’autres engins.

Les aires de chargement ou de déchargement roulier et ferroviaire de liquides inflammables disposent d’une
rétention conçue de manière à contenir le volume maximal de liquides inflammables contenu dans la plus grosse
citerne susceptible d’être chargée ou déchargée sur ces aires.



Les aires de chargement ou de déchargement routier et ferroviaire peuvent être ceinturées de caniveaux de collecte
et reliées à une rétention déportée répondant aux prescriptions du présent article. La zone de collecte délimitée par
les caniveaux est conçue et dimensionnée au vu des conclusions de l’étude de dangers.

Les rétentions mises en place afin de répondre aux dispositions des deux alinéas précédents répondent aux
dispositions suivantes
- elles sont pourvues d’un dispositif d’étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout autre revêtement
présentant des caractéristiques d’étanchéité au moins équivalentes;
- elles sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du liquide inflammable éventuellement
répandu et à l’action physico-chimique des produits pouvant être recueillis.

L’objectif d’étanchéité peut ne pas être recherché pour:
- les installations existantes de chargement ou de déchargement de liquides inflammables non visés par une
mention de danger H300, 11301, H302, 11304,11330, 11331, 11340, H341, 11350, 11351, H360F, H360D, H36OFD,
H36OFd, H36ODf, 11361f, H36ld, H361fd, H370, H371, H372, 11373, H400, 11410,11411, H412 ou 11413, ou par
une de leur combinaison;
- les installations existantes de chargement ou de déchargement de liquides hifiammables non visés par une
mention de danger 11330, 11331, 11360F, H3600, H36OFD, H36OFd, H36ODf, 11370 ou par une de leur
combinaison, et pour lesquelles une étude hydrogéologique réalisée par un organisme compétent et indépendant
atteste de l’absence de voie de transfert vers une nappe exploitée ou susceptible d’être exploitée, pour des usages
agricoles ou en eau potable.

Pour les rétentions visées ci avant, l’exploitant définit par procédure d’exploitation les modalités de réalisation
d’un examen visuel simple régulier et d’un examen visuel approfondi annuel. Les rétentions font l’objet d’une
maintenance appropriée.

L’exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l’évacuation des eaux pouvant
s’accumuler dans les rétentions installées pour répondre au présent article.
Ces dispositifs
- sont étanches en position fermée aux liquides inflammables susceptibles d’être retenus;
- sont fermés (ou à l’arrêt s’il s’agit de dispositifs actifs), sauf pendant les phases de vidange, ou munis d’un
dispositif de fermeture automatique en cas d’arrivée accidentelle de liquides inflammables;
- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention.
La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention.

Dans le cas d’une rétention déportée, la disposition et la pente du spI sont telles qu’en cas de fuite les liquides
inflammables sont dirigés uniquement vers la capacité de rétention. Le trajet aérien suivi par les écoulements
accidentels entre les citernes et la capacité de rétention ne traverse pas de zone comportant des feux nus et ne
coupe pas les voies d’accès à ces aires. Si l’écoulement est canalisé, les caniveaux et tuyauteries disposent si
nécessaire d’équipements empêchant la propagation d’un éventuel incendie entre la citerne et la rétention déportée
(par exemple, un siphon anti-flamme).
La rétention déportée est dimensionnée de manière qu’il ne puisse y avoir surverse de liquide inflammable lors de
son arrivée éventuelle dans la rétention.

Lorsqu’une perte de confinement sur un équipement d’une installation de chargement ou de déchargement de
liquides inflammables peut être à l’origine d’un phénomène dont les effets de surpression sont susceptibles de
conduire à des dangers significatifs pour la vie humaine à l’extérieur du site, une détection de présence de liquide
inflammable (détection liquide ou gaz) est mise en place, sauf si l’exploitant est en mesure de démontrer dans
l’étude de dangers que cette fuite peut être détectée et arrêtée à temps par la personne procédant au chargement ou
au déchargement.

Les égouttures susceptibles de se produire lors des opérâtions de chargement ou de déchargement sont recueillies
dans des récipients prévus à cet effet. Une consigne prévoit leur vidange régulière.

Des précautions sont prises vis-à-vis du risque d’électricité statique, en fonction de la nature du liquide
inflammable chargé ou déchargé.



Elles sont basées sur les bonnes pratiques professionnelles et prévoient notamment la limitation de la vitesse de
circulation du liquide inflammable, un temps de relaxation (une longueur de tuyauterie ou une durée de circulation
suffisante) après un accessoire de tuyauterie générant des charges électrostatiques ou tout autre mesure d’efficacité
équivalente.
Les différentes parties métalliques d’une installation de chargement ou de déchargement (charpente, tuyauteries
métalliques et accessoires, tube plongeur si le chargement se fait par le haut) sont reliées, en permanence,
électriquement entre elles et à un réseau de mise à la terre. La continuité des liaisons présente une résistance
inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms.

Les citernes routières et ferroviaires sont reliées par une liaison équipotentielle aux installations fixes elles-mêmes
reliées au réseatide mise à la terre, avant l’ouverture des vannes de chargement de ces citernes.
Pour le chargement des wagons-citernes, la continuité électrique peut être considérée comme assurée par le rail.
Concernant le déchargement, la continuité électrique peut être assurée par la tuyauterie ou le flexible lui-même s’il
possède les qualités requises de conductibilité électrique.

Le chargement de la citerne se fait soit par le bas (chargement dit « en source »), soit par le dôme par tube
plongeur. Le chargement en pluie est interdit.
Le tube plongeur et son embout sont soit en matériau non ferreux, soit en acier inoxydable. Lorsque le tube
plongeur n’est pas métallique, son embout est rendu conducteur et relié électriquement à la tuyauterie fixe du poste
de chargement. Le tube plongeur est d’une longueur suffisante pour atteindre le fond de la citerne et son embout
est aménagé pour permettre un écoulement sans projection. La vitesse de circulation du liquide inflammable est
limitée à 1 mètre par seconde tant que l’embout du tube plongeur n’est pas totalement immergé, sauf pour les
liquides dont la conductivité électrique est supérieure à 10 000 pS/m. Pour le chargement de liquides de catégorie
A, B, Cl ou Dl, le bras de chargement est conçu de telle sorte que l’embout du tube plongeur demeure immergé
pendant l’ôpération d’emplissage.

Les pompes de transfert de liquide inflammable:
- de catégorie A, B ou C, lorsque la puissance moteur installée est supérieure à 5 kW,
- de catégorie D, lorsque la puissance moteur installée est supérieure à 15 kW,
sont équipées d’une sécurité arrêtant la pompe en cas d’échauffement anormal provoqué par un débit nul.

Les voies et aires desservant les installations de chargement ou de déchargement de citernes routières sont
disposées de manière que l’évacuation des véhicules puisse s’effectuer en marche avant. Des dispositions sont
prises pour éviter l’endommagement des tuyauteries de liquide inflammable lors des manoeuvres du véhicule.

Les modifications ci-après sont mises en oeuvre sous 3 ans:
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ÀRTICLE 8.2.3 EXPLOITATION ET ENTRETIEN

Le stationnement des véhicules en attente de dépotage est piloté sous la responsabilité d’une personne nommément
désignée.
Les véhicules sont positionnés de manière à ce que leur évacuation puisse se faire en marche avant.

Les appareils de distribution et de remplissage sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple
au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.

L’exploitant dispose sur le site et avant réception des matières des fiches de données de sécurité pour les matières
dangereuses stockées ou tout autre document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en
permanence à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours.

Des consignes indiquent également:
- les précautions à prendre pour éviter tout mouvement intempestif de la citerne pendant les opérations de
chargement ou de déchargement;
- les dispositions concernant la mise à la terre de la citerne.

L’exploitant enregistre et analyse les événements suivants:
- perte de confinement ou débordement d’une citerne;
- perte de confinement de plus de 100 litres sur une tuyauterie;
- défaillance d’un des dispositifs de sécurité méntionnés dans le présent arrêté.
Le registre et les analyses associées sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.

Le chargement et le déchargement de hquides inflammables se font en présence d’une personne fôrmée à la nature
et dangers des liquides inflammables, aux conditions d’utilisation des installations et à la première intervention en
cas d’incident survenant au cours d’une opération de chargement ou de déchargement. Le niveau de la citerne est
surveillé en permanence lors d’un chargement sous le contrôle de la personne responsable.

vide



Le déchargement n’est effectué vers une capacité dè stockage qu’après s’être assuré que la capacité disponible
dans le ou les réservoirs concernés est supérieure au volume à transférer.
Des vérifications préalables sont effectuées (notamment documents de bord et placardage de la citerne) avant le
déchargement afin de détecter une éventuelle erreur de livraison.

Si l’installation permet le déchargement de plusieurs liquides inflammables, les connexions portent une indication
claire du produit concerné ou toute autre mention, symbole ou code de signalisation d’efficacité équivalente.

Le moteur du véhicule est arrêté lors du chargement ou du déchargement, sauf si celui-ci est nécessaire à
l’opération.
En cas de déchargement par pompe, le moteur qui entraîne celle-ci n’est mis en marche qu’après connexion de la
liaison équipotentielle et branchement des flexibles ou des bras de chargement.
Qu’il s’agisse de plusieurs citernes ou d’une citerne à plusieurs compartiments, lors du chargement manuel par un
seul opérateur, un seul couvercle de dôme est ouvert à la fois, les autres restant fermés. Pour le chargement
automatique, par compteur à prédétermination, par exemple, le chargement simultané de plusieurs compartiments
est possible.
La connexion équipotentielle établie entre le véhicule et l’installation de chargement n’est interrompue que lorsque

- les vannes du poste de chargement et les dômes du véhicule sont fermés, dans le cas d’un chargement par le dôme

- toutes les opérations de débranchement sont effectuées et les bouchons de raccord du véhicule remis en place,
dans le cas d’un chargement en source.

En fin de transfert, une vidange complète du liquide inflammable contenu dans les bras et les flexibles est
effectuée en respectant les consignes opératoires afférentes définies par l’exploitant.

Aucune opération manuelle de jaugeage ou de prise d’échantillon n’est effectuée sur les citernes en cours de
chargement ou de déchargement. Une consigne fixe les conditions d’exécution de cette opération, et notamment la
durée de l’attente après la fin du transfert du liquide inflammable.

ARTICLE 8.2.4 AUTRES DISPOSITIONS DE PRÉVENTION DES RISQUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties (locaux ou emplacements) de l’installation ou les
équipements et appareils qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières chargées ou
déchargées, sont susceptibles d’être à l’origine d’un incendie ou d’une explosion pouvant présenter des dangers
pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-l du code de l’environnement.

Dans une distance de 20 mètres des parties (locaux ou emplacements) de l’installation ou des équipements et
appareils visés au présent chaptire, l’exploitant recense les équipements et matériels susceptibles, en cas
d’explosion ou d’incendie les impactant, de présenter des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.5ll-l
du code de l’environnement. Ce recensement est tenu à disposition de l’inspection des installations classées.

Des dispositions sont prises pour éviter l’accumulation de vapeurs de liquides inflammables dans les parties basses
des installations, notamment dans les fosses et caniveaux.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires afin de prévenir les risques de fluites sur les installations suite à des
phénomènes liés à des contraintes mécaniques, physiques ou chimiques (par exemple, fatigue, corrosion ou
agressions externes).

Les dispositifs techniques de sécurité des installations de chargement ou de déchargement sont conçus de manière
à résister aux contraintes spécifiques liées aux liquides inflammables, à l’exploitation et à l’environnement du
système (comme les chocs ou la corrosion).
Ces dispositifs, en particulier l’instrumentation, sont conçus pour permettre leur maintenance et le contrôle
périodique par test de leur efficacité

L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre
l’incendie mis en place ainsi que des installations électriques, conformément aux réféwntiels en vigueur.



L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justificatifs de ces

vérifications et opérations de maintenance.

L’exploitant met en place un programme d’inspection périodique des équipements comme les tuyauteries et leurs

accessoires (y compris les flexibles et les bras articulés), les pompes et les rétentions ainsi que des dispositifs

techniques de sécurité. Les dispositifs techniques de sécurité sont maintenus au niveau de fiabilité de conception et

dans un état fonctionnement tel que défini dans des procédures écrites.

CHAPITRE 8.3 MELANGE OU EMPLOI DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ARTICLE 8.3.1. RÈGLES D’IMPLANTATION

L’installation est implantée et maintenue à une distance d’au moins 20 mètres des limites de propriété.

ARTICLE 83.2. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX

Article & 3.2.1. Réaction au feu

Les locaux abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de

classe Al selon NF EN 13 501-1 (incombustible).

Article 8.3.2.2. Résistance au feu

Les nouveaux bâtiments destinés à abriter des installations de mélange ou d’emploi de liquides inflammables

présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes:

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures);

- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2heures);

- portes et fennetures résistantes au feu (y compris celles coipoftant des vitrages et des quincailleries) et leurs

dispositifs de fermeture ET 120 (coupe-feu de degré 2 heures).

R: capacité portante.

E: étanchéité au feu

I: isolation thermique.

Les classifications sont exprimées en minutes (120 minutes :2 heures).

Article 8.3.2.3. Désenfumage

Les locaux et bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle

de fumées et de chaleur, confonnes aux nonnes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de

combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture est déterminée selon la

nature des risques en accord avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours sans pouvoir être inférieure à

2 % de la superficie des locaux.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local et du bâtiment ou depuis la

zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment divisé en plusieurs cellules.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de

l’installation.

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du marquage CE

et des normes françaises pour ces matériels, présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, les

caractéristiques suivantes:

- fiabilité: classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10000 cycles



d’ouverture en position d’aération;
- classification de la surcharge neige à l’ouverture: SL. 250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou égales à

400 m et SL. 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 m et inférieures ou égales à 800 m.

La classe SL. 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des
dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la
classe SL. 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige
- classe de température ambiante TO (0°C);
- classe d’exposition à la chaleur FIE 300 (300°C).

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. “

Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des dispositifs
d’évacuation du plus grand local sont réalisées cellule par cellule.

Article 8.3.2.4. Sols

Le sol des bâtiments est formé ou recouvert de matériau non susceptible de créer des étincelles par frottement ou
par choc d’objet métallique.

Article & 3.2.5. Accessibilité

L’installation est accessible pour pennettre l’intervention des services d’incendie et de secours.

Une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

CHAPITRE 8.4 EMPLOI DE COLORANTS ET PIGMENTS ORGANIQUES, MINÉRAUX OU
NATURELS

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont
convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou toxique. Le débouché à l’atmosphère
de la ventilation est placé aussi loin que posible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches
d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin
de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions
de la section 5 du chapitre VI du titre II du livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la
vérification des installations électriques.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux règlements et
aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosible ou inflammable des produits.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, Al (incombustible) et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les matières
recueillies sont, de préférence, récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément à la
réglementation.

L’exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits
dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.I1 prend les dispositions
nécessaires pour respecter les préconisations desdites fiches (compatibilité des produits, stockage, emploi, lutte
contre l’incendie).



Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les
symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et mélanges
dangereux.
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TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 93 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit
et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées les modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.
Les articles suivants défmissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 9.2MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉI%USSIONS ATMOSPHÉRIQUES

Article 9.2.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées

L’exploitant met en oeuvre une autosurveillance des rejets atmosphériques dans les conditions définies ci-après:
. - -

Paramètre Fréquence d’autosurveillance
COV, rejet total
COV particuliers visés par l’art. 27-7°-b et l’annexe 3 de I’AM du 02/02/1998 annuelle
COV particuliers visés par l’art. 27-7°-c de PAM du 02/02/1998 annuelle
COV halogénés à phrase de risque R 40 visés par l’art. 27-7°-c de l’AM du annuelle
02/02/1998
Poussières annuelle
Métaux totaux (2) annuelle

Article 9.2.1.2. Méthodes de mesure, prélèvement et analyse

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d’application pris
au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de l’environnement. En l’absence de méthode de
référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre.
La surveillance des rejets dans l’air porte également sur le bon fonctionnement des systèmes de captation,
d’aspiration et de traitement éventuel. L’exploitant s’assure notamment de l’efficacité de la captation et de
l’absence d’anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs. Les performances effectives des systèmes de
captation, d’aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l’année suivant la mise en service de
l’installation par un organisme extérieur reconnu compétent.

Article 9.2.1.3. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

Les résultats de l’ensemble des mesures sont transmis à l’inspection conformément aux dispositions de l’Article
9.3.2. du présent arrêté.

Article 9.2.1.4.

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES

Les rejets «eaux pluviales» feront l’objet d’une mesure annuelle pour les paramètres indiqués à l’article 4.3.8.1
« Valeurs limites d’émission des eaux pluviales avant rejet»



ARTICLE 9.23. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 9.2.3.1. Mesures périodiques
Une mesure de in situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans par un organisme ou une personne qualifié
dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Selon les résultats de l’étude hydrogéologique, l’exploitant pourra être tenu de surveiller la qualité des eaux
souterraines situées au droit et à proximité de son site, conformément aux dispositions du présent article. La
surveillance des eaux souterraines sera alors réalisée à partir de 3 piézomètres dont deux d’entre eux, au moins,
seront implantés en aval hydraulique du site; Les forages seront réalisés dans les règles de l’art, conformément
aux normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues.

Le nombre de points de mesure, d’échantillons et la fréquence de mesure devront être proportionnés aux enjeux, à
l’ampleur des impacts et devront permettre d’appréhender l’ampleur des variations des teneurs dans le temps en ce qui
concerne les milieux eau (4 fois par an en périodes de hautes eaux et de basses eaux).
Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines
Le prélèvement, l’échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau suivent les recommandations du
fascicule AFNOR FD-X-3 1.615 de décembre 2000. En cas de présence de flottants, leur épaisseur sera mesurée et
la phase dissoute ne sera pas analysée, sauf à disposer d’un piézomètre adapté à cette mesure.

Article 9.2.4.1. Nature et fréquence d’analyses
Les paramètres ci-dessous pourront alors faire l’objet d’analyses à fréquence semestrielle:
Niveau piézométtique
Indice Hydrocarbures totaux

.Cov
Métaux

Ces paramètres pourront être complétés par toutes autres substances identifiées en quantité significative dans les
eaux souterraines. Dans le cas où une ou plusieurs de ces substances s’avéreraient absentes, l’exploitant, après
accord de l’inspection des installations classées, pourra se dispenser de réaliser les analyses correspondantes. Ces
dernières seront effectuées selon les nonnes en vigueur.

Les résultats de l’ensemble des mesures sont transmis à l’inspection conformément aux dispositions de l’Article
9.3.2. du présent arrêté.

Article 9.2.4.2. Durée de la surveillance
La surveillance sen poursuivie tant que la qualité des eaux n’aura pas rejoint l’objectif défini en accord avec
l’inspection des installations classées.

Toute demande de révision du programme de surveillance des eaux souterraines sera accompagnée d’un dossier
technique dûment argumenté comprenant un bilan des résultats sur 4 ans qui sera soumis à l’inspection des
installations classées.

Article 9.2.4.3. Bilan quadriennal

A l’issu des investigations sur site et éventuellement hors site et des mesures de gestion proposées, un bilan
quadriennal de surveillance des milieux devra être proposé et soumis à l’avis de l’inspection des installations
-classées.



CRAFH1Œ 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fm
de chaque année un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées l’année précédente.
Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et
ampleur des écarts), des mesures comparatives, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et
des actions correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la
maintenance...) ainsi que de leur efficacité.
Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme d’auto surveillance,
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par
rapport à l’état initial de l’environnement, , l’exploitant met en oeuvre les actions de réduction complémentaires
des émissions appropriées et met en oeuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité
entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 93.2. TRANSMISSIONS A L’INSPECTION

Les résultats de l’ensemble des mesures sont transmis dès réception du rapport pour les contrôles par organismes.
Cette transmission à l’inspection sera réalisée dans les conditions suivantes:
—rejets atmosphériques visés par l’Article 9.2.1. : fréquence annuelle (avant la fin du mois qui suit le résultat
d’analyse)
— eaux souterraines visées par l’Article 9.2.4. : fréquence bi-annuelle (avant la fin du mois qui suit le résultat
d’analyse)

Les résultats sont accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement constatés
ainsi que sur les actions correctives mises en oeuvre ou envisagées.
L’inspection des installations classées peut, à tout moment, demander la réalisation de prélèvements d’effluents
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et de mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d’analyses
sont à la charge de l’exploitant.

- —



TITRE 10 - DISPOSITIONS PARTICULIERES

- CHAPITRE 10.1 CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS

ARTICLE 10.1.1. MISE EN OEUVRE DES TRAVAUX PROGRAMMÉS

L’exploitant réalise et met en oeuvre les actions, opérations et travaux décrits dans l’étude de dangers établie en
mai 2018 (référence: 1708EL7PA000001)

CHAPITRE 10.2 EXECUTION

ARTICLE 10.2.1. AFFICHAGE

Un extrait du présentarrêté sera affiché en permanence, de façon lisible, sur le site de la société MPC.

ARTICLE 10.2.2. EXECUTION

Monsieur le sous-préfet de Montbrison, Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement en charge des installations classées pour la protection de l’environnement, Madame la directrice
départementale de la protection des populations et Madame le maire de Saint-Romain-le-Puy sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera déposée en mairie où tout intéressé aura
le droit d’en prendre connaissance. Cet arrêté sera affiché pendant une durée minimum d’un mois à la mairie, il
sera dressé procès verbal de l’accomplissement de cette fonnalité. Le même extrait sera publié sur le site internet
de la préfecture de la Loire pour une durée minimale d’un mois.

Fait à Saint-Etienne le 8 janvier 2019

PatrJcIçs
Directei01

et par degation

Copie adressée à
- Société MPC
4-6 route de Chézieu
42610 Saint-Romain-le-Puy
- Monsieur le sous-préfet de Montbrison
- Madame le maire de Saint-Romain-le-Puy
- DREAL UID Loire - Hte-Loire Inspection de l’environnement
- Archives
- Chrono
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